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Tableau 2 1 Définition des normes d'émission

Norme Limites Observations

HC+NOx a 19-28 g/essai

B. "Luxembourg 1985" HC+NOx s
1,4-2,0 1 a 8 g/essai
Cette norme ne
s'applique qu'à ce
groupe de moteurs
(41,4 1 s 15,0 g/essai
>2,Q 1 a 6,5 g/essai)

C. "Stockholm 1985"

NOx. # 0,62 g/km
NOx a 0,76 g/km

D. Californie 1989" NOx # 0,25 g/km

A. ECE R.15-04 Norme CEE actuelle (Règlement No 15,
y compris la série d'amendements 04,
pris en conformité de l'Accord
de 1958 mentionné au paragraphe 16
ci-dessus), également adoptée par la
Communauté économique européenne
(Directive 83/351). Cycle d'essai en
conduite urbaine ECE R.15.
La limite d'émission varie avec la
masse du véhicule.

Ces normes seront introduites
pendant la période 1988-1993 dans
la Communauté économique européenne
selon le débat tenu à la Réunion du
Conse;l des ministres de la
Communauté à Luxembourg en 1985 et
la décision finale prise en
décembre 1987. Le cycle d'essai en
conduite urbaine ECE R.15
s'applique. La norme pour les
moteurs e 2 1 équivaut généralement
à la norme US 1983. La norme pour
les moteurs <1,4 1 est provisoire,
la norme définitive est à élaborer.
La norme pour les moteurs de 1,4
a 2,0 s'applique à toutes les
voitures à moteur diesel ; 1,4 1.

Norme pour la législation nationale
d'après le "document cadre" élaboré
après la Réunion des ministres de
l'environnement de huit pays à
Stockholm en 1985. Correspond aux
normes US 1987 avec les procédures
d'essai suivantes a
US Federal Test Procedure (1975).
Highway fuel ecomomy test procedure.

Cette norme sera introduite
dans l'Etat de Californie
(Etats-Unis d'Amérique> à partir
des modèles 1989.
US Federal Test Procedure.


